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FO Ville CCAS Agglo de Brive   9 rue de Noailles     19100 Brive 

     

 

 

 

Brive, le 12 janvier 2024 

 

Monsieur Frédéric SOULIER  
Maire de Brive 
Président de l’Agglo de Brive 
Président du CCAS 
 

 

 
Objet :  Médaille grand Or 
 

 

Monsieur Le Maire-Président, 
 
Nous attirons votre attention sur une des conséquences de la dernière réforme des 
retraites et les nouvelles dispositions qui repoussent l’âge légal de départ. 
 
En effet, chaque année, vous remettez une médaille, accompagnée d’une prime, pour 
récompenser l’investissement des agents de la collectivité après 20 ans (argent), 30 
ans (vermeil) et 35 ans (or) de services. 
 
Vous n’ignorez pas qu’avec la réforme des retraites, la durée de cotisation obligatoire 
dépasse désormais les 35 années qui conditionnent actuellement l’attribution de 
l’ultime médaille décernée aux agents. 
 
A ce titre, nous revendiquons la création exceptionnelle d’une médaille 
supplémentaire, dite « Grand Or » et d’y adjoindre une prime nouvelle, pour tous les 
agents ayant effectué 37 ans de service. 
 
Certains de l’intérêt que vous porterez à notre demande, car soucieux du pouvoir 
d’achat de vos collaborateurs, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire-Président, 
l’expression de nos sincères salutations. 
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